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Sous la Direction Scientifique de Dr Gaston KENFACK DOUAJNI 
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Conscients du fait que le développement économique ne peut se réaliser que dans un 

environnement juridique et judiciaire sécurisé, les dirigeants politiques de 16 Etats 

africains ont accepté l’idée d’uniformisation et de modernisation des législations que les 

juristes africains et acteurs économiques ont toujours voulu promouvoir. Cette réforme 

historique fut lancée le 13 octobre 1993 à Port Louis, par la signature du Traité relatif à 

l’Harmonisation du Droit des affaires en Afrique (OHOHOHOHADAADAADAADA). 

 

La mise en œuvre de ce processus a été marquée par l’entrée en vigueur d’une 

réglementation visant l’arbitrage pour tous les Etats-parties au Traité OHADA. Il s’agit 

de l’Acte Uniforme relatif à l’arbitrage l’Acte Uniforme relatif à l’arbitrage l’Acte Uniforme relatif à l’arbitrage l’Acte Uniforme relatif à l’arbitrage et du Règlement d’arbitrageRèglement d’arbitrageRèglement d’arbitrageRèglement d’arbitrage de la Cour Commune 

de Justice et d’Arbitrage. Les textes ainsi adoptés correspondent-ils aux standards 

internationaux ? Le droit OHADA concerne principalement l’arbitrage, qu’en est-il des 

autres modes de règlement ?  

 

Ce workshop animé par de grands spécialistes, universitaires et praticiens des MARC, 

répond à ces préoccupations. 

 
 
En Partenariat avec    :::: 

       
 
 

                                      
                           
 

                                                                                                                                                      
    

 



 

INTERVENANTSINTERVENANTSINTERVENANTSINTERVENANTS 
    

    

    

����Jalal El Jalal El Jalal El Jalal El ---- AHDAB AHDAB AHDAB AHDAB, Docteur en droit – Avocat aux Barreaux de Paris et de Beyrouth, ORRICK 

RAMBAUD MARTEL LLP - Maître de conférences à l’Institut des Etudes Politiques de Paris - Chargé 

d’enseignement à l’Université de Versailles–Saint-Quentin–en-Yvelines   

����JeanJeanJeanJean----Paul BAERTPaul BAERTPaul BAERTPaul BAERT, Docteur en économie – Ingénieur d’Etat honoraire - Président de la Compagnie des 

experts près le Comité national français de la CCI 

����JeanJeanJeanJean----Paul BERAUDOPaul BERAUDOPaul BERAUDOPaul BERAUDO, Conseiller honoraire à la Cour de cassation – Vice Président de la Cour 

internationale d’arbitrage de la CCI - Professeur associé à l’Université de Paris 1 

����Alphonse Joseph BIBEHEAlphonse Joseph BIBEHEAlphonse Joseph BIBEHEAlphonse Joseph BIBEHE, MBA INSEAD – Consultant international - Ancien PDG Brasseries SIAC  

����BarthélBarthélBarthélBarthéleeeemy COUSINmy COUSINmy COUSINmy COUSIN, Avocat au Barreau de Paris, Associé NORTON ROSE LLP Paris    

����Yves DERAINSYves DERAINSYves DERAINSYves DERAINS, Avocat au Barreau de Paris, Associé Cabinet DERAINS GHARAVI & LAZAREFF – 

Ancien Secrétaire général de la Cour internationale d’arbitrage de la CCI – Vice- Président de la 

Commission de l’arbitrage international du Comité national français de la CCI    

����Louis DEGOSLouis DEGOSLouis DEGOSLouis DEGOS,    Avocat au Barreau de Paris, Associé EVERSHEDS LLP Paris – Chargé d’enseignement à 

l’Université Versailles–Saint-Quentin–en-Yvelines et à l’Université Paris Val de Marne (Paris XII) - 

Professeur à la Faculté libre de droit et d’économie de Paris – Professeur vacataire HEC – Secrétaire 

général du Comité Français de l’arbitrage 

����Amadou DIENGAmadou DIENGAmadou DIENGAmadou DIENG, Docteur en droit – Avocat au Barreau de Paris, Cabinet CIMADEVILLA – Ancien 

Secrétaire général du Centre d’arbitrage et de médiation de Dakar  

����Alain FENEONAlain FENEONAlain FENEONAlain FENEON, Avocat au Barreau de Paris,  Associé Cabinet FENEON & DELABRIERE 

����Sophie HENRYSophie HENRYSophie HENRYSophie HENRY, Secrétaire générale du Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris (CMAP) 

����Laurent JAEGERLaurent JAEGERLaurent JAEGERLaurent JAEGER, Avocat au Barreau de Paris, Associé LATHAM & WATKINS LLP Paris 

����Gaston KENFACKGaston KENFACKGaston KENFACKGaston KENFACK    DOUAJNIDOUAJNIDOUAJNIDOUAJNI,    Docteur en droit – Magistrat – Ancien membre de la Cour 

internationale d’arbitrage de la CCI – Président de l’Association pour la Promotion de l’Arbitrage 

en Afrique (APAA) – Vice Président de la Commission Nationale OHADA du Cameroun 

����Serge LAZAREFFSerge LAZAREFFSerge LAZAREFFSerge LAZAREFF, Avocat au Barreau de Paris, Associé Cabinet DERAINS GHARAVI & LAZAREFF – 

Président de l’Institut de droit des affaires internationales de la CCI – Président de la Commission de 

l’arbitrage international du Comité national français de la CCI     

����Philippe LEBOULANGERPhilippe LEBOULANGERPhilippe LEBOULANGERPhilippe LEBOULANGER,    Docteur en droit    ----    Avocat au Barreau de Paris, Associé Cabinet 

LEBOULANGER & Associés -Chargé d’enseignement à l’Université Panthéon-Assas, Paris II    
����Achille NGWANZAAchille NGWANZAAchille NGWANZAAchille NGWANZA,    Secrétaire général de Cercle Horizon – ATER en droit privé Université Paris - 

Nord 13 – Membre de l’Association of International Petroleum Negotiator (AIPN)    

����Félix ONANA ETOUNDIFélix ONANA ETOUNDIFélix ONANA ETOUNDIFélix ONANA ETOUNDI, Docteur en droit - Magistrat - Juge référendaire à la CCJA – Chargé de 

Cours à l’Université Catholique d’Afrique de l’Ouest et à l’Université Internationale Africaine Bilingue 

d’Abidjan    

����Isabelle VAUGONIsabelle VAUGONIsabelle VAUGONIsabelle VAUGON, Avocat au Barreau de Paris, Associée Cabinet FIDAL International, Responsable du 

département arbitrage / ADR - Médiateur au CMAP 

    

    

    

    

    

    

    



 

Objectifs du Objectifs du Objectifs du Objectifs du WorkshopWorkshopWorkshopWorkshop    
    

    

    

Il s’agit d’acquérir des connaissances théoriques et pratiques sur les MARC, c'est-à-dire maitriser 

la nature juridique de la « justice conventionnelle ». Ainsi, les participants pourront identifier 

les spécificités de l’arbitrage et ses interférences avec les ADR, de même qu’ils auront un parfait 

entendement de la médiation. La formation repose sur une pédagogie axée sur des exposés 

théoriques et des études de cas en forme d’ateliers ponctués d’échanges interactifs. 

 

 

 

Concrètement, à l’issue du workshop, les participants devraient avoir une fine compréhension 

des MARC notamment :  

 
  

aaaa.... Sur le plan Sur le plan Sur le plan Sur le plan théoriquethéoriquethéoriquethéorique    

    

• cerner la variété des MARC ; 

• saisir l’intérêt du recours aux MARC ;  

• la culture juridique des MARC en OHADA ; 

• l’attractivité des MARC en OHADA. 

 

 

bbbb.... Sur le plan pratiqueSur le plan pratiqueSur le plan pratiqueSur le plan pratique    

    

• les particularités procédurales de l’arbitrage ; 

• l’efficacité de la justice arbitrale en OHADA ; 

• le rôle des acteurs de la médiation ; 

• la souplesse de l’accord de médiation. 

 

    

    

Public ConcernéPublic ConcernéPublic ConcernéPublic Concerné    
    

• Avocats 

• Magistrats 

• Juristes d’entreprises 

• Universitaires 

• Opérateurs économiques 

    

La formation est validée par le Barreau de Paris au titre de la formation continue des La formation est validée par le Barreau de Paris au titre de la formation continue des La formation est validée par le Barreau de Paris au titre de la formation continue des La formation est validée par le Barreau de Paris au titre de la formation continue des 

avocatsavocatsavocatsavocats    
    

    



 

Programme Programme Programme Programme     
 

17 mars 2009 17 mars 2009 17 mars 2009 17 mars 2009     
 

MatinéeMatinéeMatinéeMatinée    
 

 

09.00   Accueil des paAccueil des paAccueil des paAccueil des participantsrticipantsrticipantsrticipants 

   

  Président de séancePrésident de séancePrésident de séancePrésident de séance    

  Gaston KENFACK DOUAJNI,    Docteur en droit – Magistrat – Ancien membre de la Cour 

internationale d’arbitrage de la CCI – Président de l’Association pour la Promotion de 

l’Arbitrage en Afrique (APAA) – Vice Président de la Commission Nationale OHADA du  

Cameroun 

 

09.30   La justice d’après les MARCLa justice d’après les MARCLa justice d’après les MARCLa justice d’après les MARC 
  Serge LAZAREFF, Avocat au Barreau de Paris, Associé Cabinet DERAINS GHARAVI &  

  LAZAREFF – Président de l’Institut de droit des affaires internationales de la CCI – 

   Président de la Commission de l’arbitrage international du Comité national français de la  

  CCI 
 

10.00            Présentation des ADRPrésentation des ADRPrésentation des ADRPrésentation des ADR    

  Yves DERAINS, Avocat au Barreau de Paris, Associé Cabinet DERAINS GHARAVI &  

   LAZAREFF – Ancien Secrétaire général de la Cour internationale d’arbitrage de la CCI –  

  Vice- Président de la Commission de l’arbitrage international du Comité national français de  

  la CCI 

 

10.30    PausePausePausePause 

 

10.45    Etat des lieux des MARC en OHADAEtat des lieux des MARC en OHADAEtat des lieux des MARC en OHADAEtat des lieux des MARC en OHADA 

  Achille NGWANZA,    Secrétaire général de Cercle Horizon – ATER en droit privé Université  

  Paris - Nord 13 – Membre de l’Association of International Petroleum Negotiator (AIPN) 

 

11.15    Approche culturelle des ADR en OHADAApproche culturelle des ADR en OHADAApproche culturelle des ADR en OHADAApproche culturelle des ADR en OHADA 

  Amadou DIENG, Docteur en droit – Avocat au Barreau de Paris, Cabinet  

  CIMADEVILLA – Ancien Secrétaire général du Centre d’arbitrage et de médiation de Dakar 

 

11.45 – 12.30  DébatsDébatsDébatsDébats 

 

12.30 – 14.30  DéjeunerDéjeunerDéjeunerDéjeuner    

    

AprèsAprèsAprèsAprès----midimidimidimidi    

 

14.30   Projection d’un film « Au Projection d’un film « Au Projection d’un film « Au Projection d’un film « Au cœurcœurcœurcœur d’une médiation » d’une médiation » d’une médiation » d’une médiation »    
Illustration d’une médiation simulée 

 

15.10   Présentation théorPrésentation théorPrésentation théorPrésentation théorique sur les étapes d’une de médiationique sur les étapes d’une de médiationique sur les étapes d’une de médiationique sur les étapes d’une de médiation 
  Sophie HENRY, Secrétaire générale du Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris (CMAP) 

  Isabelle VAUGON, Avocat au Barreau de Paris, Associée Cabinet FIDAL International,  

  Responsable du département arbitrage / ADR - Médiateur au CMAP 



 
 

 

15.40   Présentation théorique du rôle des avocats en médiationPrésentation théorique du rôle des avocats en médiationPrésentation théorique du rôle des avocats en médiationPrésentation théorique du rôle des avocats en médiation    

  Sophie HENRY, Secrétaire générale du Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris (CMAP) 

  Isabelle VAUGON, Avocat au Barreau de Paris, Associée Cabinet FIDAL International, 

  Responsable du département arbitrage / ADR - Médiateur au CMAP 

 

16.10   PausePausePausePause 

 

16.25   Cas pratique Cas pratique Cas pratique Cas pratique :  

Expérimentation d’une situation concrète de médiation organisée autour des participants 

répartis en différents acteurs d’une procédure de médiation avec l’accompagnement  d’un 

médiateur expérimenté. 

 

18.00   Fin des travauxFin des travauxFin des travauxFin des travaux    

 

18 mars 200918 mars 200918 mars 200918 mars 2009    

    

MatinéeMatinéeMatinéeMatinée    

    

09.00    Accueil des participantsAccueil des participantsAccueil des participantsAccueil des participants 

 

  Président de séancePrésident de séancePrésident de séancePrésident de séance    
        Jean-Paul BERAUDO, Conseiller honoraire à la Cour de cassation – Vice Président de la Cour  

  internationale d’arbitrage de la CCI - Professeur associé à l’Université de Paris 1 

    

09.30            Interactions Arbitrage et médiationInteractions Arbitrage et médiationInteractions Arbitrage et médiationInteractions Arbitrage et médiation    
  Laurent JAEGER, Avocat au Barreau de Paris, Associé LATHAM & WATKINS LLP Paris 

 

10.00            L’utilité de l’expertiseL’utilité de l’expertiseL’utilité de l’expertiseL’utilité de l’expertise    
Jean-Paul BAERT, Docteur en économie – Ingénieur d’Etat honoraire - Président de la  

Compagnie des experts près le Comité national français de la CCI 

 

10.30            PausePausePausePause 

 

10.45            Analyse comparée du droit de l’arbitrage OHADA et du droit internationalAnalyse comparée du droit de l’arbitrage OHADA et du droit internationalAnalyse comparée du droit de l’arbitrage OHADA et du droit internationalAnalyse comparée du droit de l’arbitrage OHADA et du droit international    

  Gaston KENFACK DOUAJNI,    Docteur en droit – Magistrat – Ancien membre de la Cour 

internationale d’arbitrage de la CCI – Président de l’Association pour la Promotion de 

l’Arbitrage en Afrique (APAA) – Vice Président de la Commission Nationale OHADA du  

Cameroun 

 

11.15   La La La La gestion d’une procédure d’arbitrage : vue d’un opérateur économique OHADAgestion d’une procédure d’arbitrage : vue d’un opérateur économique OHADAgestion d’une procédure d’arbitrage : vue d’un opérateur économique OHADAgestion d’une procédure d’arbitrage : vue d’un opérateur économique OHADA 

  Alphonse Joseph BIBEHE, MBA INSEAD – Consultant international - Ancien PDG 

Brasseries SIAC  

 

 

11.45 – 12.30 DébatsDébatsDébatsDébats    

    

    

12.30 – 14.00  DéjeunerDéjeunerDéjeunerDéjeuner    



 
    

AprèsAprèsAprèsAprès----midimidimidimidi    

 

14.00   La convention d’arLa convention d’arLa convention d’arLa convention d’arbitrage : négociation et rédaction (exposé et cas pratique)bitrage : négociation et rédaction (exposé et cas pratique)bitrage : négociation et rédaction (exposé et cas pratique)bitrage : négociation et rédaction (exposé et cas pratique)        

        Jalal El - AHDAB, Docteur en droit – Avocat aux Barreaux de Paris et de Beyrouth, 

   ORRICK RAMBAUD MARTEL LLP -  Maître de conférences à l’Institut des Etudes 

Politiques de Paris - Chargé d’enseignement à l’Université de Versailles–Saint-Quentin–

en-Yvelines  

Barthélemy COUSIN, Avocat au Barreau de Paris, Associé NORTON ROSE LLP Paris 

    

15.30   L’instance arbitrale d’après le règlement de la CCJA (exposé et cas pratique)L’instance arbitrale d’après le règlement de la CCJA (exposé et cas pratique)L’instance arbitrale d’après le règlement de la CCJA (exposé et cas pratique)L’instance arbitrale d’après le règlement de la CCJA (exposé et cas pratique) 

  Alain FENEON, Avocat au Barreau de Paris,  Associé Cabinet FENEON & DELABRIERE 

  Félix ONANA ETOUNDI, Docteur en droit - Magistrat - Juge référendaire à la CCJA – Chargé 

   de cours à l’Université Catholique d’Afrique de l’Ouest et à l’Université Internationale  

  Africaine Bilingue d’Abidjan 

 

17.00   PausePausePausePause    

    

17.15            L’exécution de la sentence : L’exécution de la sentence : L’exécution de la sentence : L’exécution de la sentence : CCJACCJACCJACCJA, CCI, et CIRDI (exposé et cas pratique), CCI, et CIRDI (exposé et cas pratique), CCI, et CIRDI (exposé et cas pratique), CCI, et CIRDI (exposé et cas pratique)  

Louis DEGOS,    Avocat au Barreau de Paris, Associé EVERSHEDS LLP Paris – Chargé  

  d’enseignement à l’Université Versailles–Saint-Quentin–en-Yvelines et à l’Université 

  Paris Val de Marne (Paris XII) - Professeur à la Faculté libre de droit et d’économie de  

Paris – Professeur vacataire HEC – Secrétaire général du Comité Français de l’arbitrage 

Philippe LEBOULANGER,    Avocat au Barreau de Paris, Associé Cabinet LEBOULANGER 

& Associés  - Chargé d’enseignement à l’Université Panthéon-Assas, Paris II    

 

 

18.45   Clôture du WorkshopClôture du WorkshopClôture du WorkshopClôture du Workshop    

 

19.00 19.00 19.00 19.00         Diner africain à la charge des participantsDiner africain à la charge des participantsDiner africain à la charge des participantsDiner africain à la charge des participants    ::::    
RestaurantRestaurantRestaurantRestaurant    Les Innocents Les Innocents Les Innocents Les Innocents  ( ( ( (6 rue Robert d’Estienne -75008 Paris) 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    



 

    
    

Droits & modalités de participationDroits & modalités de participationDroits & modalités de participationDroits & modalités de participation    
 

 

� Droits d’Inscription : 500 500 500 500 €€€€    (Cinq cent euros)        

330330330330    000 FCFA000 FCFA000 FCFA000 FCFA (Trois cent trente mille francs Cfa) 
 

 

Les frais de participation comprennent:  

 

- Participation aux Participation aux Participation aux Participation aux 2222 jours de formation jours de formation jours de formation jours de formation    

- Les Déjeuners et pauseLes Déjeuners et pauseLes Déjeuners et pauseLes Déjeuners et pausessss----cafécafécafécafé    

- Un dossier pédagogique Un dossier pédagogique Un dossier pédagogique Un dossier pédagogique     

- Attestation de Formation Attestation de Formation Attestation de Formation Attestation de Formation     
 

Nombre de places limitéesNombre de places limitéesNombre de places limitéesNombre de places limitées    
 

inscription en ligneinscription en ligneinscription en ligneinscription en ligne    : : : : info@cerclehorizon.com    

    
    www.cerclehorizon.com  
 
Infos Complémentaires 
 
 
����Coordonnateur pédagogique : Achille NGWANZA 
Tél : +33 6 60 84 44 18 
achillenga@cerclehorizon.com , aangwanza@hotmail.com    
 
 
���� Président Cercle HORIZON : Michel Akouété 
Tél : +33 6 45 91 08 84 
michakue@cerclehorizon.com  
 
 
���� Contact au sein de Norton Rose LLP : Magali Lucas, Avocat 
Tél : +33 1 53 89 57 03 
Magali.lucas@nortonrose.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

        

WORKSHOPWORKSHOPWORKSHOPWORKSHOP    

««««    Les Modes Alternatifs de  Règlement de Conflits (MARC)Les Modes Alternatifs de  Règlement de Conflits (MARC)Les Modes Alternatifs de  Règlement de Conflits (MARC)Les Modes Alternatifs de  Règlement de Conflits (MARC)    »»»»        

en O H A D A en O H A D A en O H A D A en O H A D A     
17 au 18 mars 2009 à Paris17 au 18 mars 2009 à Paris17 au 18 mars 2009 à Paris17 au 18 mars 2009 à Paris    

    

BULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTION        
 

Journées I 15 mars 2007 
A retourner impérativement à l'adresse indiquée ci-dessous avant le 28 février 2009 

accompagné du règlement de 500 euros ou 330 000 F CFA* 
3, rue Honoré de Mirabeau /  45100  -  Orléans    

info@cerclehorizon.com / Tél : +33 6 60 84 44 18 
 

Mme / Mme / Mme / Mme / Mlle / MrMlle / MrMlle / MrMlle / Mr ………………………………………………………………………………............ 

SociétéSociétéSociétéSociété …………………………………………………………………………………………………. 

FonctionFonctionFonctionFonction……………………………………………………………………………………………….. 

AdresseAdresseAdresseAdresse ………………………………………………………………………………………………... 

Code PostalCode PostalCode PostalCode Postal…………………......Ville.Ville.Ville.Ville……………………………PaysPaysPaysPays……………………………… 

Tél Tél Tél Tél …………………………………………FaxFaxFaxFax        ……………………………………………………... 

EEEE----mailmailmailmail …………………………………………………………………………………………............. 

Qu’attendez-vous de ce Séminaire ? (en quelques mots)……………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

 

A ……………………………….. le_____ /_____ /_________ 

 

       Signature & Cachet 

 

 

 

 

 
� Chèque à l’ordre de « Cercle Horizon » 

 Pour Virement, nous Consulter 

  


